
J A

b

^ E N E R /

UN U3RA

*fcU
Distr.

LIMITEE

A/C.3/L.219Ô
2 décembre 1975

FRANÇAIS

ORIGINAL : ANGLAIS

Trentième session

TROISIEME COMMISSION

Point 75 de l'ordre du jour

ANNEE INTERNATIONALE DE LA FEMME, Y COMPRIS LES PROPOSITIONS ET
RECOMMANDATIONS DE LA CONFERENCE MONDIALE DE L'ANNEE INTER

NATIONALE DE LA FEMME

Egalité entre les hommes et les femmes et élimination de la
fHsi-riTrn nation à l'encontre des femmes

Mongolie, Népal, RSS d'Ulcraine, République-Unie du Cameroun et
Tchécoslovaquie : projet de résolution

L'Assemblée générale,

Se félicitant des résultats de la Conférence mondiale de l'Année internationale
de la femme, qui s'est tenue à Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975,

Rappelant les dispositions de la Charte des Nations Unies qui soulignent
l'importance du respect des droits de l'homme et des libertés_fondamentales poiir
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de religion, et du respect
de l'égalité entre les hommes et les femmes,

Fermement convaincue que la discrimination à 1'encontre des femmes est^
contraire à la dignité humaine et fait obstacle au progrès social et a la réalisation
des objectifs du développement,

Consciente que la persistance des conflits armés, de la course aux armements,
du colonialisme, du racisme, de la discrimination raciale et de l'apartheid
compromet la réalisation effective de l'égalité des droits pour les femmes et
empêche d'améliorer la condition des femmes_et de leur assurer une plus large
participation dans toutes les sphères d'activité,

Prenant note des conventions et recommandations relatives aux droits de la
femme" adoptées sous l'égide et dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies
et de ses institutions spécialisées, ainsi que des progrès accomplis dans leur
application,

75-26711
/•



A/C.3/L.2196
Français
Page 2

Notant que tous les Etats ne sont pas encore parties aux conventions et
autreTïn^truments pertinents élaborés par 1<Cryarisation des Nations Unies,
l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture et d'autres organismes des Nations Unies,

Préoccupée par la discrimination qui continue de s'exercer à l'encontre des
femmes dans de nombreux domaines et, en particulier, dans ceux des relations
professionnelles et de l'éducation et de la formation générale et professionnelle,

Consciente que les femmes, jouissant pleinement des droits^énoncés dans les
instruments internationaux pertinents, devraient jouer un rôle égal à celui des
hommes dans toutes les sphères d'activité, y compris le maintien de la paix et
le renforcement de la sécurité internationale, et devraient participer pleinement
à la vie politique,

Convaincue que l'apaisement des tensions internationales contribue à l'élabo
ration et à l'application de normes dans tous les domaines intéressant les femmes,

1. Invite tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait à ratifier les
conventions internationales et autres instruments relatifs à la protection des
droits de la femme et à l'élimination de la discrimination à l'encontre des femmes
et à appliquer efficacement les dispositions de ces conventions et autres
instruments, y compris les déclarations de l'Organisation des Nations Unies et les
recommandations de l'Organisation internationale du Travail et de l'Organisation
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture:,

2. Prie la Commission de la condition de la femme d'achever en 1976
l'élaboration du projet de convention sur l'élimination de la discrimination à
l'encontre des femmes ;

3. Invite tous les Etats à encourager vigoureusement une plus^large
participation des femmes au renforcement de la paix internationale, à l'apaisement
des tensions internationales, au règlement des problèmes du désarmement, à
l'élimination du colonialisme, du racisme, de la discrimination raciale et de
l'ap_artheid et à tous les autres aspects de la vie politique, contribuant ainsi
à créer les conditions les plus favorables à l'élimination totale de la discri
mination à l'encontre des femmes.


